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Estimation gratuite
Service rapide
Ouvrage garanti

450 431-2771
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2782, boul. Curé-Labelle, Prévost • 450 224-7093
www.ardoisiere.ca

Entrepreneur
minier et artisan
manufacturier

Ouvert du
mardi au

samedi de
9h à 17h

Cafés spécialisés
Déjeuners santé

Menu complet • Terrasse

3029, boul. du Curé- Labelle, Prévost
(450) 224-2337

• Déjeuner à partir
de 6h AM

• Spéciaux du jour
• Table d’hôtes
• Livraison
• Fermé

le lundi

450-224-2916

2925, boul. Labelle à Prévost

Ouvert jours
8 h  à  2 1 h

7

Marché Dominic Piché
3023, boul. Labelle

224- 2621
Téléphone: (450)

Fruits et légumes •  Boucherie • Épicerie
• Boulangerie • Bière, vin et fromage 

C’est si bon
sur BBQ !

Coupes BBQ maison Yvon Bérubé, gérant boucher

Bonne Fête de la St-Jean

à tous nos clients !Bonne Fête de la St-Jean

à tous nos clients !

Le retour des cyanobactéries

13 lacs sous
surveillance

L’Agence des bassins versants de
Sainte-Anne-des-Lacs (ABVLACS),
qui regroupe maintenant les cinq
bassins versants et tous les lacs de la
municipalité, a inscrit 13 de ses lacs
au RSV-Lacs. Ce programme, mis
sur pied en 2004 par le ministère de
l’Environnement, compte, en 2008,
plus de 400 lacs dans l’ensemble du
Québec.

Les trois principaux objectifs de ce
programme sont :
• le dépistage des lacs en voie de

dégradation;
• la sensibilisation des citoyens à la

santé de leur lac;
• le niveau de vieillissement des lacs.

Un partenariat à frais partagés
avec la ministère

D’une part, les citoyens, regroupés
en association ou au sein d’un orga-
nisme de bassin versant, comme
ABVLACS, ont trois tâches :
• l’échantillonnage de l’eau des lacs;
• la mesure de transparence de l’eau

et l’évaluation de la bande riveraine.
D’autre part, le Ministère de

l’Environnement fournit :
• un soutien technique et scienti-

fique
• l’analyse en laboratoire
• la communication des résultats.
- suite page 12

Gilles W. Pilon

Plus de 40 bénévoles de
Sainte-Anne-des-Lacs parti-
cipent au réseau de sur-
veillance volontaire des lacs
de villégiature du Québec
(RSV-Lacs) 

Encore le lac Saint-Amour !
Le mémo d’information émis le 3

juin par le MDDEP rapportait un
nombre très élevé de cyanobatéries,
soit un décompte de 2 000 000 de
cellules par ml, alors que le seuil cri-
tique se situe à 20 000. Ce résultat,
100 fois le seuil critique, rend cer-
tains citoyens perplexes. Mais le
dénombrement des cyanobactéries à
potentiel toxique était en deçà du
seuil critique des 50000 cellules par
ml.

La nouvelle approche du ministère
En 2008, le MDDEP aura une

façon différente de rapporter les cas
de prolifération excessive des cyano-
bactéries. Tout en affirmant qu’une
trop forte concentration de cyano-
bactéries ne constitue pas un problè-

me de santé publique, mais plutôt
un signe d’une mauvaise gestion de
nos plans d’eau, les experts main-
tiennent que la présence d’une fleur
d’eau peut représenter un risque
pour la santé. Ce n’est qu’après des
analyses de toxicité que les consignes
seront émises sur la restriction d’usa-
ge des plans d’eau.

Le message est donc le suivant : la
présence d’une fleur d’eau est un
signe d’un nombre élevé de cyano-
bactéries et, par conséquent, de la
possibilité d’y trouver des toxines.
En conséquence, il faut éviter tout
contact avec cette eau, mais ceci
n’empêche pas l’utilisation des autres
parties non affectées du même plan
d’eau.
- suite page 12

Gilles W. Pilon

Dès la dernière semaine du mois de mai, les cyanobacté-
ries faisaient leur apparition à Sainte-Anne-des-Lacs.
Alertés, les représentants du ministère de l’Environ-
nement sont venus inspecter le lac Saint-Amour pour y
faire des prélèvements. 

L’équipe du lac Marois en action.


